
Déclaration IOTA 
 

 

Partie 1 : administration en charge du dossier 

Administration en charge du dossier : DDT 91 - SE 91 - Bureau de l’eau 

Agent : Aucun agent renseigné  

Courriel de contact : ddt-se-be@essonne.gouv.fr 

Partie 2 : données de référence de l’AIOT et du dossier concerné 

GO ARPAJON 

4 Route des Loges 

91180 Saint-Germain-lès-Arpajon 

La date de l’accusé de réception du dossier déposé est : 03/03/2023 

Le numéro d’AIOT est : 0100016086 

Partie 3 : pour le bon déroulement de la procédure, vous êtes invités à prendre 

connaissance des informations complémentaires suivantes 

Cette correspondance appelle une réponse. 

Cette réponse doit impérativement être déposée en cliquant sur ce lien 

(Le document téléversé ne doit pas dépasser 20 Mo et doit être au format PDF ou ZIP) 

  

Une échéance de réponse est fixée au : 09/06/2023 

Partie 4 : documents téléchargeables 

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien 

Bien cordialement, 

  

Pour tout renseignement relatif à cette correspondance ou à l’instruction de votre dossier, ne 
répondez pas à ce mail, mais écrivez à : ddt-se-be@essonne.gouv.fr 
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